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Directeur de Publication : 
Brice PARINET 

Adresse postale (pour tout courrier) 
B.P.90616 

78053 SAINT-QUENTIN EN YVELINES 
CEDEX 

Adresse physique (pour s'y rendre) 
District des Yvelines de Football 

41, avenue des 3 Peuples 
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

Téléphone  : 01 80 92 80 20 
Télécopie : 01 80 92 80 31 

Mail : administration@dyf78.fff.fr 

Lඎඇൽං    9ඁ00 - 12ඁ30 
14ඁ00 - 18ඁ00 

Mൺඋൽං    9ඁ00 - 12ඁ30 
14ඁ00 - 18ඁ00 

Mൾඋർඋൾൽං    9ඁ00 - 12ඁ30 
14ඁ00 - 17ඁ00 

Jൾඎൽං   9ඁ00 - 10ඁ30  
14ඁ00 - 17ඁ00 

Vൾඇൽඋൾൽං    9ඁ00 - 12ඁ30 
14ඁ00 - 18ඁ00 

Coordonnées 

Horaires d’ouverture 

Composition 

A½�ø�Ä�Ù�, AÙã«çÙ, C½�Ã�Äã®Ä�, 
FÙ�Ä�», K�Ù®Ã, M��½, M�Ù�-
AÄãÊ®Ä�, M�ã«®Ý, M®�«�½�, 

N®�Ê½�Ý, S�Ù�«, V®Ä��Äã, W®½½®�Ã 

Service civique—Communication 
Clémentine LUNT - 01 80 92 80 26 
Compétitions & Féminines 
Marc-Antoine KELLER 
01 80 92 80 37 
Arbitrage 
Sarah DEGAGE : 01 80 92 80 25 
Dossiers FAFA & Citoyenneté 
Mathis FAUCHON : 01 80 92 80 44 
Comptabilité & Terrains 
Michèle COURTIN - 01 80 92 80 24 
Règlements & Foot Animation 
Alexandre OGEREAU 
01 80 92 80 22 
Service civique & Foot diversifié 
Maël LE GOFF - 01 80 92 80 23 
Discipline 
Vincent RADENAC - 01 80 92 80 21 
Technique 
Franck BARDET - 01 80 92 80 30 
Karim CHOUIKA - 01 80 92 80 27 
Arthur JAMIN - 01 80 92 80 29 
Nicolas TEXIER - 01 80 92 80 28 

Lignes directes DYF 

SOMMAIRE L’ACTUALITE DE LA SEMAINE 

Mercredi 8 avril 2026     N° 1883            Saison 2025/2026 

INFORMATIONS DIVERSES 2-9 

COMMISSION ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 10-12 

COMMISSION DES STATUTS & REGLEMENTS 12-13 

COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 14-15 

COMMISSION DU FOOTBALL FEMININ 15-16 

COMMISSION DU FOOTBALL DIVERSIFIÉ 16-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES 
TERRAINS & INSTALLATIONS SPORTIVES 17 

TROPHÉES À DÉPOSER 
AU DISTRICT 

CC Seniors  LES MUREAUX OFC 

CY Vétérans  LE PECQ US 

CY U18  MONTIGNY LE BX AS 

CY U16  VERSAILLES 78 FC 

CY U14  BOUAFLE FLINS ENT. 

CY CRIT LUNDI SOIR  FC à L’ANCIENNE 

CY SEN F  MANTOIS 78 FC 

CY Sen F à 8  VALLEE 78 FC 

CY U18 F à 8  LES MUREAUX OFC 

CY Futsal Seniors  TRAPPES YVELINES 

CY Futsal Seniors F  CS ROSNY FOOTBALL 

CY Futsal U14  ELANCOURT OSC 

CY Futsal U13  VILLENNES ORGEVAL FC 

La date limite a été fixée au 
Vendredi 17 avril.

Le non retour de ces trophées est passible d’une amende 
de 300 € (Annexe 2 - Dispositions Financières du R.S. du 
D.Y.F.) 
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AGENDA 2025 / 2026 
MARS / AVRIL 

09/04/26 ► CFI SENIORS 
14/04/26 ► CFI U6-U9 
16/04/26 ► CFI U14-U19 
21/04/26 ► CFI U6-U9 
23/04/26 ► CFI U10-U13 
 

Lඝඖ Mඉක Mඍක Jඍඝ Vඍඖඌ Sඉඕ Dඑඕ 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 
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RAPPROCHEZ-VOUS DE VOTRE CLUB/PRÉSIDENT 
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5ème édiƟon du Programme  
SENSATIONNELLES dédié au développement de 

la féminisaƟon du football amateur !! 
 

Pour en savoir + et candidater : CLIQUEZ-ICI 
 

Pour ceƩe édiƟon 2026, les clubs candidats sont in-
vités à présenter des projets répondant à l'une de 

ces deux thémaƟques : 
 

 ÉmancipaƟon et développement des joueuses 
 Sport, santé et bien-être 
 
Marraine du programme, Laure 
BOULLEAU, ancienne internaƟonale, 
souƟent ceƩe iniƟaƟve qui valorise les clubs enga-
gés à travers des projets à fort impact, en faveur du 
développement du football féminin amateur.  

https://www.fff.fr/article/16489-la-saison-5-de-sensationnelles-est-ouverte.html?fbclid=IwY2xjawRDAYlleHRuA2FlbQIxMABicmlkETF3b3lMa0YwQmVjaHpGWW4xc3J0YwZhcHBfaWQQMjIyMDM5MTc4ODIwMDg5MgABHnvyiz68qaW8p7Iwr9QqISpNKenFHO7I1cMBLXHqUA54xd804BrIKtZ4Yqhd_aem_JNdCeBt7DdMiey_t0BJvxw
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Pour vous inscrire, cliquez ici

Pour en savoir plus, cliquez ici

https://maformation.fff.fr/formation/59-formation-initiale-d-arbitre.html?fbclid=IwY2xjawRDAdtleHRuA2FlbQIxMABicmlkETF3b3lMa0YwQmVjaHpGWW4xc3J0YwZhcHBfaWQQMjIyMDM5MTc4ODIwMDg5MgABHl8xK_YnF-G3ZjXYxSj3NZSum4xuq0I7ENIKlWDBpxyPBTnnopX7mwbCfHJ6_aem_XXq3F7gJFj9dnb887_HIBw
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdwvtu5KXhj2pPdA0-LoYYgUjdxzb0wQaIL3zczhPOhluqmEA/viewform?fbclid=IwY2xjawRDAgJleHRuA2FlbQIxMABicmlkETF3b3lMa0YwQmVjaHpGWW4xc3J0YwZhcHBfaWQQMjIyMDM5MTc4ODIwMDg5MgABHqG3iC47MrSw5Lf9PpnBTViXcwcp7lYEdbdBu8XQgJ_i_2z9Lp2qBmZjI3ph_aem_ydZKg_kHc-nTyRWFwGNDpA
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Finale U13 du Festival Pitch à Maurepas : une journée où le football a fait briller chaque enfant 
 

Samedi 4 avril, le stade de Maurepas s’est transformé en un véritable terrain de fête et de passion, à l’occasion de la finale U13 du Festival Pitch 
organisée par le District des Yvelines de Football. Avec près de 300 jeunes footballeurs et footballeuses réunis, cette journée a bien plus que 
célébré le sport : elle a offert à chaque enfant un moment inoubliable, où le sourire et l’épanouissement étaient au cœur du jeu. 
Pas moins de 16 équipes masculines et 8 équipes féminines se sont affrontées dans un esprit à la fois compétitif et fraternel. Dès la cérémonie 
d’ouverture, chaque club a mis en avant une valeur forte, rappelant que le football est avant tout une école de vie, où l’esprit d’équipe, le respect et 
la solidarité priment. 
Tout au long de la journée, les jeunes joueurs ont pu s’exprimer pleinement, participer à des défis et des rencontres, le tout dans un cadre sécurisé 
et bienveillant. L’ambiance, portée par un public enthousiaste, a transformé chaque match en un spectacle de fair-play et de convivialité. Les 
encouragements, les poignées de main et les buts ont rythmé cette journée, prouvant que le football est un langage universel qui rassemble. 
Chez les garçons, le PARIS SAINT GERMAIN FC et le VERSAILLES 78 FC se sont qualifiés pour la suite de l’aventure après une journée 
intense et pleine de suspense. Côté féminin, le PARIS SAINT GERMAIN FC a dominé la journée sans fausse note, décrochant sa place en finale 
régionale. Mais au-delà des résultats, c’est l’émotion partagée et la fierté de chaque participant qui resteront gravées dans les mémoires. 
Avec des yeux brillants, des maillots tachés de boue et des cœurs remplis de souvenirs, chaque enfant est reparti heureux de cette journée. Car au 
Festival Pitch, il n’y a pas que des vainqueurs sur le terrain : il y a surtout des passionnés, des rêves et une belle histoire collective. Une fois de 
plus, c’est le football, avec ses valeurs et sa magie, qui sort grand gagnant. Un grand merci au club et à la municipalité de MAUREPAS pour 
leur accueil et félicitations à tous les participants ! Bonne chance à nos 3 équipes qualifiées pour la Finale Régionale du 9 mai prochain !  
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Bon de commande 

https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2026/04/Bon-de-commande-clubs-Yvelines-Chateauroux.pdf
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SENIORS  
 
D5-D du 05/04/2026 
54726082  YVELINES U.S. 1  
 

LUNDI SOIR 
 

D3-D du 30/032026 
54940050  OVILLOISE 2  
 

FORFAIT NON AVISE 
1ER FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U14 

 
D2-A du 04/04/2026 
55376185  LIMAY ALJ 22  
D4-A du 04/04/2026 
55378839 ECQUEVILLY EFC 21 
 
 

FORFAIT NON AVISE 
3EME FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U18 

 
D3-A du 05/04/2026 
53439720  GARGENVILLE STADE 1  
 
 

FORFAIT GENERAL 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
SENIORS 

 
530248  COIGNIERES F.C. (D5-D) 
 

U18 
 
517864  GARGENVILLE STADE (D3-A) 
 
 

FORFAIT NON AVISE 
FORFAIT COUPE 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U16 

 
CY du 05/04/2026 
55566714VILLENNES ORGEVAL FC 21 
55566715 

DEMANDES DE MODIFICATIONS  
DE MATCHS 

 
VETERANS 

 
D2-B DU 12/04/2026 
53448574 ABLIS SUD 78 1 / MONTIGNY LE BTX AS 1 
Demande d’ABLIS SUD 78 de jouer la rencontre à 9h00. 
La Commission donne son accord, horaire dérogatoire. 
 
D3-B DU 12/04/2026 
53448839 ABLIS SUD 78 1 / FEUCHEROLLES USA 1 
Demande d’ABLIS SUD 78 de jouer la rencontre à 11h00. 
Refus de FEUCHEROLLES USA. 
La Commission donne son accord, horaire dérogatoire. 
 
D4-C DU 12/04/2026 
54705486 VALLEE 78 FC 2 / CLAYES S/BOIS USM 1 
Demande de VALLE 78 de jouer la rencontre à 11h00. 
La Commission donne son accord, horaire dérogatoire. 
 
D3-B DU 12/04/2026 
53448841 REGION HOUDANAISE FC 2 / PERRAY FOOT ES 1 
Demande de REGION HOUDANAISE de jouer la rencontre à 9h00. 
La Commission donne son accord, horaire dérogatoire. 
 
D3-B DU 12/04/2026 
54703313 TRIEL AC 2 / BOUGAINVILLEES AFDOM 1 
Demande de TRIEL de jouer la rencontre à 11h00. 
La Commission donne son accord, horaire dérogatoire. 
 
 

SENIORS 
D4-B DU 12/04/2026 
54741127 BOUGIVAL FOOT 1 / PORT MARLY CS 1 
Demande de BOUGIVAL de jouer la rencontre à 15h30. 
Horaire non dérogatoire. 
La Commission est en attente de l’accord de PORT MARLY avant 
vendredi 10/04 à 12H. 
 
D3-A DU 12/04/2026 
53437281 CARRIERES GRESILLONS 2 / SARTROUVILLE ES 2 
Demande de CARRIERES GRESILLONS de jouer la rencontre à 
15h30. Horaire non dérogatoire. 
Accord  de SARTROUVILLE . 
Accord de la Commission. 
 
 

U18 
 
D2-A DU 12/04/2026 
53433965 BOUGIVAL FOOT 1 / SARTROUVILLE ES 1 
Demande de BOUGIVAL de jouer la rencontre à 11h30. 
Horaire non dérogatoire. 
La Commission est en attente de l’accord de SARTROUVILLE 
avant vendredi 10/04 à 12H. 
 
D2-B DU 12/04/2026 
53439540 TRAPPES ES 2 / HARDRICOURT US 1 
Demande de TRAPPES de jouer la rencontre à 12h00. 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Commission du 07/04/2026 
 
Présents : MME RUPPERT, MM.  JP LEDUC (Président. , JOUBERT 
(Vice Président) en Visio, R. PANARIELLO 
Excusée : MME N. OLLIVIER 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

1er rappel 
 

SENIORS 
 
D5-A du 29/032026 
54728430 ENT. MEZIERES/MAULE 3  /  OLYMPIQUE MANTES FC 2  

 
 

2ème rappel avant amende et match perdu par pénalité  
aux 2 clubs (Annexe 2 du R.S. du D.Y.F.) 

 
U16 

 
D3-A du 22/032026 
53440966 VILLENNES ORGEVAL 22 /  LIMAY ALJ 22 
D3-A du 15/032026 
53440960 LIMAY ALJ 22  / GARGENVILLE STADE 21  

 
U14 

 
D4-F du 14/032026 
55379362 ELANCOURT O.S.C. 23   / FONTENAY FLEURY FC 21  
D4-G du 14/032026 
55379483 VOISINS F.C. 23 / FCRH LA VESGRE GAMBAIS 22  
 
 

FORFAIT  AVISE 
1ER FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
VETERANS 

 
D4-C DU 05/04/2026 
54705516BUC FOOT AO 32  
54705517 
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A JOUER LE 20/04/2026 
 

CRITERIUM DU LUNDI 
 
DI-A 
54940031 OVILLOISE 2 / F.C. À L'ANCIENNE 1 
 

A JOUER LE 25/04/2026 
 

U14 
 
D4-G 
55379489 MESNIL ST DENIS ASL 23 / ETANG ST NOM ES 21 
 

A JOUER LE 26/04/2026 
 

VETERANS 
 
D3-B 
53448782 POIGNY LA FORET US 31 / VOISINS F.C. 32 
 
D5-C 
53435800 VILLIERS MAHIEU AS 31 / VERSAILLES 78 FC 31 
 

A JOUER LE 09/05/2026 
 

FUTSAL 
 
D1-A  
54646496 TRAPPES YVELINES 2 / TOUSSUS FUTSAL 1 
 

A JOUER LE 18/05/2026 
 

CRITERIUM DU LUNDI 
 
DI-A 
54939994 OVILLOISE 1 / ETANG ST NOM ES 1 
 

A JOUER LE 26/05/2026 
 

FUTSAL 
 

D1-A 
54676473 VECTEUR SPORT 3 / JOUARS PONT 1 

 
A PROGRAMMER  

 
45 ANS 

 
POULE A 
55013300  MAULOISE U.S. 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
55013310 MAULOISE U.S. 1 / ECQUEVILLY E.F.C. 1 
55013325 CHAMBOURCY ASM 1 / MARCQ FC 1 
55013327 MAULOISE U.S. 1 / ANDRESY F.C. 1 
55013342 MARCQ FC 1 / ANDRESY F.C. 1 
 
POULE-B 
55013820 POIGNY LA FORET US 1 / RAMBOUILLET YVELINES 1 
55013822 BOIS D'ARCY A.S. 1 / HOUDANAISE REGION FC 1 
55013807 TREMBLAY S/ MAULDRE 1 / POIGNY LA FORET US 1 

POULE-C 
55014064 MANTOIS 78 FC 1 / JUZIERS F.C. 1 
55014104 JUZIERS F.C. 1 / MANTOIS 78 FC 1 
55014076 BREVAL LONGNES F.C. 1 / JUZIERS F.C. 1 
55014116 JUZIERS F.C. 1 / BREVAL LONGNES F.C. 1 
55014127 PORCHEVILLE FC 1 / JUZIERS F.C. 1 
55014094 BREVAL LONGNES F.C. 1 / GUERVILLE ARNOUVILLE 1 
55014134 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 / BREVAL LONGNES F.C. 1 
55014096 JUZIERS F.C. 1 / BONNIERES FRENEUSE 1 
 

SUSPENSIONS DE TERRAINS 
 
Conformément à l’article 40.7 du Règlement sportif, la Commission 
rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours avant la date du 
match le terrain sur lequel se déroulera le match avec l’accord du 
propriétaire du terrain. 
Le terrain proposé doit obligatoirement être classé dans le niveau 
correspondant à celui de la compétition disputée ; ne peut être situé 
sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, 
même en entente, 
- d’une commune se trouvant à moins de 10 kilomètres des limites de 
la commune où se trouve le siège social du club,  
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du 
département des Yvelines. 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. Si le 
club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et 
est donnée perdue par pénalité au club fautif. Les frais d’arbitrage et 
de déplacement des délégués sont réglés par le club sanctionné, 
lequel doit assurer un service suffisant pour l’application des 
dispositions précitées. 
 

SENIORS 
 
D2-B DU 25/01/2026 
53436867 VALLEE 78 FC 1 / VOISINS FC 1 
Transmis de la Commission de Discipline du 17/01/2026 infligeant 
une suspension de terrain pour 2 matches dont 1 avec sursis pour 
l’équipe Séniors 1 de VALLEE 78. 
 
La Commission désigne le match suivant :  
D2-B DU 12/04/2026 
53436906 VALLEE 78 FC 1 / JOUY EN JOSAS US 1 
Pris note du courrier de VALLEE 78 FC. 
Accord de la Mairie de BUC pour accueillir la rencontre. 
Accord de la Commission. Elle vous remercie de prévenir votre 
adversaire. 
 

U18  
 
D1A DU 21/12/2025  
53433789 - LIMAY A.L.J. 21 / VIROFLAY U.S.M . 21  
Transmis de la Commission de Discipline du 20/01/2026 infligeant une 
suspension de terrain pour 5 matches fermes pour l’équipe U18 de 
LIMAY ALJ 21 évoluant en D1-A. 
  
D1-A DU 05/04/2026 
53433854 LIMAY A.L.J. 21 / VOISINS FC 21 
Pris note du courrier de la Mairie de Mézières sur Seine donnant son 

Horaire non dérogatoire. 
La Commission est en attente de l’accord de SARTROUVILLE 
avant vendredi 10/04 à 12H. 
 

U16 
 
D3-B DU 12/04/2026 
53434265 VAUXOISE ES 1 / FOURQUEUX AS 1 
Demande de VAUXOISE de jouer la rencontre à 15h00. 
La Commission donne son accord, horaire dérogatoire. 
 

U15 
 
D3-B DU 16/05/2026 
53441984 VSCI 1 / CHESNAY 78 FC 1 
Demande de VSCI 1 de jouer le 10/04/2026 à 19H. 
Accord de Le Chesnay. 
Accord de la Commission. 
 
 

COURRIERS 
 
SARTROUVILLE 
Courrier de la Ligue de Paris Ile de France demandant le report des 
matches :  
 
 Vétérans - Sartrouville / Carrières s/Seine - N° 54704271 
 U17 - Sartrouville / Poissy - N° 53434055 
 
La Commission reporte ces matches à une date ultérieure 
 
 

MATCHES REMIS  
 

A REJOUER LE 18/04/2026 
 

U15 
 
D2-A 
53434555  MAISONS-LAFFITTE F.C 1 - PECQ US LE 1 
 
 

A JOUER LE 18/04/2026 
 

U14 
 
D2-A 
55376187 BOUAFLE /FLINS ENT. 22 / MANTOIS 78 FC 23 
 
 

A REJOUER LE 19/04/2026 
 

U16 
 
D3-C 
54782726 MARLY LE ROI U.S. 21 / BOUGIVAL FOOT 21  
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L’Astreinte de la Ligue est réservée aux matches de Ligue et ne 
gère donc pas les problèmes de FMI des matches du District. 
La tablette doit être à l’heure et à la date du jour et disposer de la 
dernière version de l’application Feuille de Match Informatisée 
Une connexion Wifi n’est pas nécessaire le jour du match, à 
condition d’avoir récupéré les données de la rencontre 
(Annexe 11). 
   
La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une 
tablette (de dimension suffisante = 10.1). 
Tous les courriers adressés à la Commission doivent être 
réalisés depuis l’adresse officielle du club. 
 

VETERANS  
 
D2-B DU 15/03/2026 
53448564 CHESNAY 78 F.C. LE 31 / BOIS D'ARCY A.S. 32 
Pris note du rapport de Le Chesnay. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U14  
 
D3-A DU 04/04/2026 
55377284 MUREAUX O.F.C. 22 / ROSNY CS FOOT 21 
Pris note du rapport de Les Mureaux. 
La Commission sanctionne l'équipe de ROSNY d'un 
avertissement et d'une amende de 30€.  
 
 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 02/04/2026 
 
Présents:  MM.FEREY Rémi (Président), DRAY Paul (Vice-président), 
MOLLER Didier (secrétaire),  
MM. CORNUAULT Jean-Claude, LAUBY Henri-Claude. 
 
Excusés:  
MM. DELESCHAUX Alain, DUPONT Jean-François (CD), 
GUICHETEAU Didier. 
 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par 
l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 
 

SENIORS 
 

D3A du 29/03/2026  
53437295 MAISONS LAFFITTE FC 1 / ECQUEVILLY EFC 1 
Réclamation de MAISONS LAFFITTE FC 1 partant sur la participation 
du joueur RODRIGUES Mérouane d’ECQUEVILLY EFC 1, dont la 
licence a été enregistrée après le 31 janvier. 
 
La Commission transmet à ECQUEVILLY EFC pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 02/04/2026 à 12h00. 
 
La Commission transmet à la Commission Départementale de 
l’Arbitrage 
Motif : remplacements non renseignés. 
 
D2A 
Demande d’évocation de REGION FOUDANAISE FC portant sur la 
participation des joueurs de CHANTELOUP LES VIGNES US, 
BERDAM Hamza licence 2546206922 et KRAUS Enzo licence 
2546918316, susceptibles d’avoir évolué en état de suspension. 
 
La Commission transmet à CHANTELOUP LES VIGNES US pour faire 
part de ses éventuelles observations pour sa réunion du 02/04/2026 à 
12h00. 
 

U14 
 
D4H du 28/03/2026 
55379604  ABLIS SUD 78 21 / ST ARNOULT US 21 
Réserves de ST ARNOULT US 21 portant sur la participation des 
joueurs U12 DOUNIAMA Alan Ruben licence 9603717062 et EN 
NOUGAOUI Kaïs licence 9602929762. 
Après vérification, 
*La licence du joueur DOUNIAMA Alan Ruben porte le cachet 
« surclassement non autorisé / article 152 des Règlements Généraux 
*La licence du joueur EN NOUGAOUI Kaïs ne porte pas de cachet. 
 
Retenant que le Règlement de la compétition U14 du DYF précise : 
  
« Une équipe disputant le championnat U 14 peut compter en son 
sein, en nombre illimité, des joueurs U13. Les joueurs licenciés U12 
peuvent participer à hauteur de 3 par équipe. » 
Le Championnat U14 est une compétition réservée aux licenciés U14 
& U13. 
 
D’après l’article 73 des Règlements Généraux de la FFF  
 
Un joueur U12 évoluant en U14 est considéré comme surclassé. 
Le joueur DOUNIAMA n’étant pas autorisé à être surclassé, 
La Commission dit que le joueur n’est pas autorisé à pratiquer en 
compétition U14 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables et fondées. 
Match 55379604 du 28/03/2026 ABLIS SUD 78 21 / ST ARNOULT 
US 21 
Perdu par pénalité  (-1 point, 0 but) à ABLIS SUD 78 21 pour en 
attribuer le gain à ST ARNOULT US 21 (3 points, 2 buts) 

accord pour le prêt du terrain. 
Accord de la Commission. Elle vous remercie de prévenir votre 
adversaire. 
 
D1-A DU 19/04/2026 
53433829 LIMAY A.L.J. 21 / PLAISIROIS FO 21 
Pris note du courrier de la Mairie de Mézières sur Seine donnant son 
accord pour le prêt du terrain. 
Accord de la Commission. Elle vous remercie de prévenir votre 
adversaire. 
   
D1-A DI 10/05/2026 
53433878 LIMAY A.L.J. 21 / MONTESSON US 21  
Pris note du courrier de la Mairie de Mézières sur Seine donnant son 
accord pour le prêt du terrain. 
Accord de la Commission. Elle vous remercie de prévenir votre 
adversaire. 
  
Le match restant sera désigné lors de la saison 2026-2027. 
  

U17  
 
D2-A DU 23/11/2025 
54926957 CHATOU AS 2 / ENT.MONTFORT USY 1 
Transmis de la Commission de Discipline infligeant une suspension de 
terrain de 2 matches pour l’équipe U17 évoluant en D2-U et retirant 
l’équipe des compétitions. 
 
La Commission désignera les matches lors de la saison 
prochaine. 
 

U15  
 
D3A DU 29/11/2025  
53441782  CARRIERES GRESILLONS 1 / ROSNY C.S. FOOT 1  
Transmis de la Commission de Discipline du 03/02/2026 infligeant 
une suspension de terrain de 3 matches fermes pour l’équipe de 
CARRIERES GRESILLONS 1 évoluant en U15 D3-A. 
La Commission désigne les matches suivants : 
 
D3-A DU 09/05/2026 
53441866 CARRIERES GRESILLONS 1 / CHAMBOURCY ASM 1 
La Commission est en attente d’un nouveau lieu (remplissant toutes 
les conditions), au plus tard le vendredi 24/04/2026. 
 
Le  match restant sera désigné lors de la saison 2026-2027. 
 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
 

ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 
RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 

La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
  
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 
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Débit : 43,50€ à ABLIS SUD 78 
Motif : droit de réserve (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende: 25 à ABLIS SUD 78 
Motif : participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières)   
 
Nota : l’examen des feuilles de match depuis le début de saison ne 
révèle pas d’infraction répétitive 

 
 

REPRISE DE DOSSIERS 
 

SENIORS 
 
D5B du 15/03/2026  
54777592 FOURQUEUX AS 1 / Ent. MAULE MEZIERES 2 
Demande d’évocation de l’Entente MAULE MEZIERES 2 portant sur la 
participation du joueur HOUILLEZ Alexis, licence 2546079154 de 
FOURQUEUX AS, susceptible d’être suspendu. 
Sans réponse de FOURQUEUX AS. 
 
Retenant que le joueur HOUILLEZ Alexis, licence 2546079154 de 
FOURQUEUX AS, a été suspendu 5 matches fermes à partir du 
26/01/2026 par la Commission Départementale de Discipline, lors de 
sa séance du 14/12/2025. 
 
Constatant que le joueur HOUILLEZ Alexis, licence 2546079154 de 
FOURQUEUX AS,  n’a pas participé aux rencontres suivantes : 
*D5B du 01/02/2026 PORT MARLY CS 2 / FOURQUEUX AS 1 
*D5B du 08/02/2026 FOURQUEUX AS 1 / INTERSPORT 78 2         
*D5B du 15/02/2026 MAURECOURT FC 2 / FOURQUEUX AS 1 
Purgeant ainsi 3 matches alors qu’il a été sanctionné de 5 matches 
fermes. 
 
Constatant qu’il a participé à la rencontre en rubrique alors qu’il était 
toujours en état de suspension. 
Constatant qu’il n’a pas participé à la rencontre suivante : 
*D5B du 22/03/2026 FEUCHEROLLES Usa / FOURQUEUS AS 1 
Purgeant ainsi 1 match de suspension 
 
Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux, la Commission dit : 
Evocation recevable et fondée. 
 
En conséquence : 
Match 54777592 du 15/03/2026 FOURQUEUX AS 1 / Ent. MAULE 
MEZIERES 2 
Perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à FOURQUEUX AS 1, pour en 
attribuer le gain  à l’Entente MAULE MEZIERES 2 (3 points, 0 but)  
 
En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, la 
perte d’un match par pénalité libère le joueur d’un match, mais 
celui-ci est sanctionné par la Commission, en conséquence : 
Le joueur HOUILLEZ Alexis, licence 2546079154 de FOURQUEUX 
AS est suspendu 1 match ferme à partir du 06/04/2026. 
 
Débit : 43,50€ à FOURQUEUX AS 
Motif : droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

Amende: 80€ à FOURQUEUX AS 
Motif : inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières.) 
 
 

U15 
 
D3B du 14/03/2026  
53441968 CELLOIS CS 1 / NEAUPHLE PONTCHARTRAIN RC 78 2 
Lecture du mail du CELLOIS CS et de la feuille de match. 
Après avoir pris connaissance du rapport à M. DIALLO Allassane 
Educateur et DR de NEAUPHLE PONTCHARTRAIN RC 78 2. 
 
Match arrêté à la 40 ème minute. 
L’équipe de NEAUPHLE PONTCHARTRAIN RC 78 2 débute la 
rencontre avec 9 joueurs, suite à la blessure de 2 joueurs elle est  
réduite à 7 joueurs. 
Au regard de l’article 159.2 des Règlements Généraux : 
« En football à 11, si l’équipe en cours de partie se trouve réduite à 
moins de huit joueurs, elle est déclarée battue par pénalité. » 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à NEAUPHLE 
PONTCHARTRAIN RC 78 2 pour en attribuer le gain au CELLOIS 
CS 1 (3 points, 14 buts). 
 
La Commission transmet à la Commission d’organisation des 
Compétitions. 

 
 
D2A du 14/03/2026  
53434555 MAISONS LAFFITTE FC 1 / LE PECQ US 1 
Réclamation de MAISONS LAFFITTE FC portant sur le changement 
d’arbitre-assistant du PECQ US 1. 
 
Après lecture du rapport de M.BESSAFI Hichem licence 2545564274 
D/R du PECQ US expliquant qu’il a été contraint de changer l’arbitre-
assistant à la 16ème minute, ce dernier se sentant mal. 
Il admet que le licencié majeur figurant sur la FMI comme arbitre-
assistant est arrivé en retard, il a donc été remplacé par un joueur 
remplaçant sans que la FMI ait été modifiée. 
 
L’Arbitre officiel DYF stipule dans son rapport :  
*qu’il n’a pas été sollicité pour autoriser le remplacement intervenu à la 
16ème minute de la seconde période 
*l’éducateur de MAISONS LAFFITTE FC l’a immédiatement interpelé 
pour déposer une réserve 
*ne sachant pas comment faire, la réserve a finalement été déposée 
après match 
 
La Commission rappelle que l’article 17.6 du Règlement Sportif du 
District prévoit qu’« en cas de non-respect des conditions 
réglementaires applicables à l’exercice des fonctions d’arbitre ou 
d’arbitre-assistant, le club fautif encourt la perte de la rencontre par 
pénalité si des réserves motivées ont été formulées à ce sujet sur la 
feuille de match », ce qui signifie clairement que donner la rencontre 
perdue par pénalité n’est pas une obligation mais seulement une 
possibilité. 
 
Considérant que l’Arbitre officiel pouvait éviter l’infraction puisqu’il a 
été immédiatement avisé. 
 

En conséquence, 
La Commission dit match à rejouer, arbitre à charge du DYF 
 
Amende: 50€ à LE PECQ US 
Motif : FMI erronée (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières.) 
 
La Commission transmet à la Commission d’organisation des 
Compétitions. 
La Commission transmet à la Commission Départementale de 
l’Arbitrage 
 
 
D3C 
53442097 du 14/03/2026 ST CYR Afc 1 / MONTFORT FC 1 
Réclamation de MONTFORT FC 1 portant sur divers signalements sur 
la FMI (observations d’après match) et rapport de l’éducateur de 
MONTFORT FC, M. MOTTE Stéphane. 
 
Suite du dossier : 
Après lecture du rapport de  M.AUZOU Yoni de ST CYR Afc, lequel 
reconnait que l’arbitre central et l’arbitre-assistant figurant sur la FMI 
ne sont pas les bons licenciés. 
 
Amende: 50€ à SYT CYR Afc 
Motif : FMI erronée (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières.) 
 
 

TOURNOIS 
 
VILLEPREUX FC : 
Vétérans du 20/6/2026 : homologué 
U10-U11 du 24/05/2026 : homologué 
U12-U13 du 25/05/2026 : homologué 
 
REGION HOUDANAISE : 
Plateau U8-U9 du 08/05/2026 : non homologué, préciser la durée 
totale de temps de jeu par joueur (maximum 40mn) 
U10-U11 du 13/6/2026/2026 : homologué 
U12-U13 du 14/06/2026 : homologué 
 
PARIS ST GERMAIN FC : 
CLUB TOUR SINPES  
U11G et U11F du 03/05/2026 : homologué 
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COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Réunion hebdomadaire du 7 avril 026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM, Jean-Éric INACIO, , 
Laurent PATRIGEON, Didier PELLETIER, Melvin GOMES, 
RODRIGUES LOPES, Stéphane PILLEMONT  
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, , Michel LOUVEL,  représentant la CDA, 
Julien, Marcel LACABANNE Mmes Laetitia GRIVOT, Yvane JONNAIS, 
Monique ELISABETH 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
  

JOURNÉE DES DÉBUTANTS  
CATÉGORIE U6-U7 

  
Nous vous informons de l’ouverture des inscriptions pour la JND 
2026. Celles-ci sera prolonger jusqu’au 12 avril prochain. 
Pour vous inscrire : Cliquez ici 
 
 

CATÉGORIE U6-U9 
Nous vous informons que tous les plateaux pour la fin de se 
saison sont disponibles à l’inscription, et le resteront jusqu’au 
dimanche 19 avril. 
 
Cela concerne :  
 
U6/U7 
- U6 : 09/05 
- U7 : 09/05 + 23/05 + 06/06 
 
U8/U9 
- U8-U9 : 23/05 + 30/05 + 13/06 
- Plateau mixte foot à 8/foot à 5 pour les U9 : 09/05 + 14/05 + 23/05 + 
06/06 
 
Attention, il faut procéder à une inscription pour chaque date. Il 
n’y a pas d’inscription par phase englobant plusieurs dates. 
 

PLATEAUX U7 
 
La Commission remercie le club de VILLEPREUX pour son retour 
sur l’organisation du plateau du lundi de Pâques. Elle invite 
d’ailleurs les clubs à nous faire régulièrement des retours sur leur 
plateau afin que la Commission puisse les mettre en avant. 
 
 
 
 

CATÉGORIE U10-U11 
CRITERIUMS U10/U11 

  
U11 par année 11/04/26 
55571779  : CLAYES S/BOIS USM 2 / NEAUPHLE PONT RC 2 
Demande du club des CLAYES pour annuler cette rencontre en raison 
de la participation de ses joueurs à une matinée de préparation au 
collège. 
La Commission donne son accord et annule le match. 
 

CRITERIUMS ESPOIRS U10/U11 
  
U11 Poule D du 11/04/26 
55571457 : CLAYES S/BOIS USM 1 / MUREAUX OFC 1 
Demande du club des CLAYES pour reporter cette rencontre en raison 
de la participation de ses joueurs à une matinée de préparation au 
collège. 
La Commission donne son accord et reporte le match au samedi 
18/04/26 
 
Infraction encadrement 
FOURQUEUX AS 1 : 1ère infraction (28/03) 
 
 

CATÉGORIE U12-U13 
CRITERIUMS ESPOIRS U12/U13 

 
Infraction encadrement 
HOUILLES SO 21 : 1ère infraction (21/03) 
 
 

FORFAIT AVISÉ 
U10-U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

  
55572252  : DAMMARTIN EN SERVE AS 1 
55572221 : BUCHELOISE AS 3 
 
 

FORFAIT NON AVISÉ 
U12/U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

  
55569710 : CHAMBOURCY ASM 21 (21/03) 
55569957 : LIMAY ALJ 1 (21/03 
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U6-U7 

Plateaux du 21/03/2026 
Rappel avant amende 

U6/U7 
ABLIS FC – ÉLANCOURT OSC – RAMBOUILLET YVELINES US – 
ST CYR AFC 
LE VÉSINET – CHATOU AS – CONFLANS FC – PORT MARLY 
LIMAY AM – VILLENNES ORGEVAL FC 

U7 
LE PECQ US – ESP SARTROUVILLE – ST GERMAIN-EN-LAYE FC 
TRAPPES – ST ARNOULT – VALLEE 78 FC 
 

PLATEAUX U9 CLASSIQUES 
Erratum YF 1882 : Annulation amende 

Plateaux du 14/03/2026 
  

ECQUEVILLY EFC 
 

Rappel avant amende 
Plateaux du 28/03/2026 

 
JOUY EN JOSAS AS 
TRAPPES ES 
EPONE USBS 
ST ARNOULT FC 
VELIZY ASC 

 
PLATEAUX ESPOIRS U8/U9 

Rappel avant amende 
Plateaux du 28/03/2026 

  
Fiche récapitulative U8/U9 
FONTENAY ( CONFLANS, HOUILLES ) FICHE U8 ET U9 
MANQUANTE 
CLAYES SS BOIS ( PLAISIROIS, HOUDAN ) FICHE U8 ET U9 
ILLISIBLE 
  
Fiche équipe: 
FONTENAY 
TRAPPES 
CARRIERE S/S 
VELIZY 
ACHERES 
PLAISIROIS 
 

CHALLENGES PLATEAUX U10/U11 
Erratum YF 1882 : Annulation amende 

Plateaux du 14/03/26 
  
Challenge DYF U10/U11 
P48 : HARDRICOURT US 
P38 : ST CYR AFC 
 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL U10/U11 

Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 
(Annexe 2 RS DYF 

Rencontres du 21/03/2026 
  

U10 
55571821 PLAISIROIS F.O. 23 – HOUILLES A.C. 24 
  
U11 
55571339 AUBERGENVILLE F.C 2 – CARRIERES GRESILLONS 2 
55571416 CHATOU A.S. 3 – FOURQUEUX A.S. 2 
55572257 MANTES OLYMPIQUE F.C. 1 - LIMAY ALJ 2 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/jnd/
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Rappel avant amende au club d’accueil 
Rencontres du 28/03/2026 

  
U10 
55571601  VERSAILLES JUSSIEU 21 - ANDRESY F.C. 21 
55571812 PLAISIROIS F.O. 23 - ELANCOURT O.S.C. 23 
 
U11 
55571275 VERSAILLES JUSSIEU 1 - ANDRESY F.C. 1  
55571940 PORCHEVILLE F.C 1 - ETANG ST NOM E.S. 1  
55571968 PORCHEVILLE F.C 2 - ETANG ST NOM E.S. 2  
 

CRITERIUM DEPARTEMENTAL U12/U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

(Annexe 2 RS DYF 
Rencontres du 21/03/2026 

  
55570690  EN JOSAS U.S. 1/ ST ARNOULT U.S. 1 
55569850  MANTOIS 78 FC 4 / ISSOU AS 1 
55569877  CROISSY U.S. 2 / MAUREPAS AS 2 
55570099  CARRIERES GRE 22 / CONFLANS RACING 21     
 

Rappel avant amende au club d’accueil 
Rencontres du 28/03/2026 

 
55570328    VERSAILLES 78 FC 2 / VAUXOISE ES 1 
55570571    LIMAY ALJ 2 / MUREAUX O.F.C. 3 
55570653    CROISSY U.S. 3 / BOUGIVAL FOOT 1 
55569783    BUCHELOISE A.S. 1 / MUREAUX O.F.C. 2 
55569869    FONTENAY FLEURY FC 1 / VELIZY ASC 1 
55569946    MESNIL LE ROI A.S. 1 / ELANCOURT O.S.C. 3 
55570033    BUCHELOISE A.S. 21 / MUREAUX O.F.C. 22 
55570148    MESNIL LE ROI A.S. 21 / ELANCOURT O.S.C. 23 
 
 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U10-U11 ESPOIRS 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 21/03/2026 

 
U10 
ELANCOURT OSC / HOUDAN LA VESGRE 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
TOTAL : ELANCOURT OSC (4) / HOUDAN (1 
 
CROISSY US / MONTESSON US 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
TOTAL : CROISSY US (1 / MONTESSON (3) 
 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 28/03/2026 

 
U10 
CARRIERES GRESILLONS/VERSAILLES FC 78 
VILLENNES ORGEVAL / CELLOIS CS 
LIMAY ALJ / FEUCHEROLLES USA 

BAILLY NOISY SFC / POISSY FC 
MONTESSON US / BONNIERES FRENEUSE 
U11 
VERSAILLES ORGEVAL / POISSY FC 
HOUILLES AC / PECQ US 
BAILLY NOISY SFC / MONTIGNY LE BX 
CARRIERES GRESILLONS / MARLY LE ROI 
MONTESSON US / RAMBOUILLET FC 
VELIZY AS / VERNEUIL ENTENTE 
 

U12-U13 ESPOIRS 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 

& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 
du règlement 

Rencontres du 21/03/2026 
  
U12 
¤ 55569572 VELIZY ASC 21 / VILLENNES ORGEVAL FC 21 
Pénalité aux 2 équipes (-1pt)  
TOTAL :  VELIZY ASC 21 (1) / VILLENNES ORGEVAL FC 21  (2)  
 
U13 
¤ 55569540 SARTROUVILLE ES 1 / TRAPPES ES 1 
Pénalité aux 2 équipes (-1pt)  
TOTAL : SARTROUVILLE ES 1(1) / TRAPPES ES 1 (1)  
 
¤ 55569541 POISSY FC 1 / VIROFLAY USM 1 
Pénalité aux 2 équipes (-1pt) TOTAL :  POISSY FC 1(2) / 
VIROFLAY USM 1 (1) 
 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 28/03/2026 

U12 
55569563 FOURQUEUX AS 21 / VILLENNES ORGEVAL FC 21 
55569609 GARGENVILLE STADE 21 / MONTESSON US 21 
55569652 HOUILLES AC 22 / VOISINS FC 21 
55569697 SARTROUVILLE ES 22 / BOUGIVAL FOOT 21 
55569700 LIMAY ALJ 21 / TRAPPES ES 22 
55569743 CONFLANS FC 22 / CLAYES S/BOIS USM 21 
 
U13 
55569503 HOUILLES AC 1 / PLAISIROIS FO 1 
55569533 POISSY FC 1 / TRAPPES ES 1 
55569531 SARTROUVILLE ES 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
55569532 VIROFLAY USM 1 / CARRIERES GRESILLONS AS 1 
  

ANOMALIES EPREUVES 
U10-U11 ESPOIRS  

 
U10 
MANTOIS 78 / CLAYES S/BOIS 
Après réception d’une mise à jour de la fiche jonglerie, la 
Commission annule la pénalité infligée dans YF 1882. 
  
VERNEUIL ENTENTE/CS ROSNY 
La Commission décide de maintenir sa décision ,vous devez vous 
assurer que la feuille est remplie correctement avant votre départ 
du plateau.  

COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

Commission du 7 avril 2026 
 
Présents : Francis DUPRE (Président), Naïma BARRIZ, Solenne 
POINSOT, Jean-François DUPONT 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District 
 
 

FILLOFOOT 
 
Le module Foot Animation et Loisir est utilisé pour l’inscription, la 
publication des plateaux et pour l’envoi des fiches plateaux. 
Les plateaux de mars et avril sont en ligne. 
 
 

FOOT A 5 
 
Le module Foot Animation et Loisir est utilisé pour l’inscription, la 
publication des plateaux et pour l’envoi des fiches plateaux. 
Les plateaux de mars et avril sont en ligne. 
 

 
FORFAIT NON AVISE 

1ER FORFAIT 
(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

U15 F 
 
Poule A du 04/04/2026 
55540315  VERSAILLES JUSSIEU AS  
 

 
FORFAIT NON AVISE 

2EME FORFAIT 
(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 
 

SENIORS F 
 
Poule B du 04/04/2026 
55539948 PORT MARLY CS 1 
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FORFAIT GENERAL 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U18 F 

 
518282  LOUVECIENNES AS 

 
 

COUPE DES  YVELINES FUTSAL 
 

FORFAIT 
 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F. 
Avisé           100,00 €  
Non Avisé          150,00 €  
Forfait en cours de plateau          200,00 € 

 
U15F 

 
Samedi 18 avril 2026 

Horaires à venir 
COSEC Pablo PICASSO - 27 Rue Charles Constantin 

MONTESSON 
 
POULE A  
LIMAY AM. LAIQUE DES JEUNES 
FONTENAY LE FLEURY FC 
PLAISIROIS FO 
CARRIERES GRESILLONS AS 
 
POULE B 
NEAUPHLE-PONTCHARTRAIN 78 RC 
POISSY FC 
MONTESSON US 
SARTROUVILLE ES 
 
 

COURRIER 
 

542459 SARTROUVILLE ES 
Courrier du club relatif à des pratiques de recrutement 
La Commission a sollicité le club concerné et reviendra vers 
vous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION FOOTBALL DIVERSIFIÉ 

Réunion restreinte du 07/042026 
 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 
FEUILLE DE  MATCH MANQUANTE 

 
1er RAPPEL 

CRITERIUM U14 à 8 
 

Match du 28/03/2026 
55452711 GUYANCOURT ES 24—VELIZY ASC 23 
 

Amende et match perdu  
par pénalité aux 2 clubs 

 (Annexe 2 du R.S. du D.Y.F.)  

CRITERIUM FUTSAL U13 
 

Match du 15/03/2026 
55559918 CARRIERES GRESILLONS—VECTEUR SPORT 1 
55559920 ARE 2—TRAPPES FUTSAL 1  
 
 

FORFAIT NON AVISE 
1ER FORFAIT 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

CRITERIUM FUTSAL U13 
 
Match  05/04/2026 
55559936TRAPPES FUTSAL 1 
 
 

FORFAIT NON AVISE 
2EME FORFAIT 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

CRITERIUM U14 à 8 
 
Match  04/04/2026 
55452737 COIGNIERES FC 21 
 
 

COUPE DES YVELINES FUTSAL JEUNES 
Ces Coupes étant des compétitions officielles, les clubs doivent 
présenter leurs licences sur l’application Footclubs Compagnon ou le 
listing des licences imprimé par le club sur papier libre.  

Par ailleurs :  
Les protèges tibias sont obligatoires.  
Les clubs ayant 2 équipes engagées sur un même plateau , merci de 
prévoir des maillots de couleurs différentes. 
 

FORFAIT 
 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F. 
Avisé           100,00 €  
Non Avisé          150,00 €  
Forfait en cours de plateau          200,00 € 
 

PLATEAU 1/2 FINALE 
U12 

Dimanche 26 Avril 2026 
 

PLATEAU DE LIMAY 
Gymnase Guy Moquet 

Rue Charles Tellier 
78520 LIMAY 

    
RESPONSABLE : Loïc JOUBERT 

Tél: 06 27 52 90 75 
 

ACCUEIL DES EQUIPES 9h00 
HORAIRE DU PLATEAU 10H00 à 15H00 

Buvette et restauration sur place 
 

    POULE UNIQUE  
 
    ELANCOURT OSC 
    MONTIGNY Le Bx 
    CARRIERES GRES. AS 
    St GERMAIN FC 
    POISSY FC 
    BOUAFLE FLINS ENTENTE 

 
 

U13 
Samedi 25 Avril 2026 

 
PLATEAU DE ECQUEVILLY 

Gymnase des Motelles 
21 Ave des Motelles 
78920 ECQUEVILLY 

 
RESPONSABLE : Loïc JOUBERT 

Tél: 06 27 52 90 75 
 

ACCUEIL DES EQUIPES 8H15 
HORAIRE DU PLATEAU 9H15 à 13H00 

Pas de buvette et restauration sur place 
 

 POULE A POULE B 
   

 BOUAFLE FLINS 1 BOUAFLE FLINS 2 
 AUBERGENVILLE FC CARRIERES SUR SEINE 
 POISSY FC PLAISIROIS FO  
 ELANCOURT OSC MAGNY 78 FC 



YVELINES FOOT N° 1883                               Mercredi 8 avril 2026 
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U16 
Samedi 25 Avril 2026 

 
PLATEAU DE LIMAY 
Gymnase Guy Moquet 

Rue Charles Tellier 
78520 LIMAY 

 
RESPONSABLE : Didier PELLETIER 

Tél: 07 70 27 87 59 
 

ACCUEIL DES EQUIPES 9H00 
HORAIRE DU PLATEAU 10H00 à 16H00 

Buvette et restauration sur place 
 

    POULE UNIQUE  
 
    LIMAY ALJ 1 
    LIMAY ALJ 2 
    CARRIERES GRES. AS 
    BOUGIVAL 
    TRAPPES FUTSAL 
    MAGNY 78 FC 

 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRAINS ET INSTALLATIONS 

SPORTIVES 

COMMISSION RESTREINTE DU 07/04/2026  
 

EXTRAIT DU PV DE LIGUE 
 
 

CLASSEMENT DES INSTALLATIONS 
 

CONFIRMATION DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 
783680101 - MAREIL SUR MAULDRE - STADE MUNICIPAL  
Cette installation sportive était classée en niveau T7 PN jusqu’au 
02/06/2025. 
La CRTIS reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 
21/10/2025, de la demande de confirmation de classement, ainsi que 
du document transmis : 
Rapport de contre visite de M ELISABETH membre de la C.R.T.I.S. 
Au regard de l'élément transmis, la CRTIS prononce un 
classement de cette installation en niveau A8 PN jusqu'au 
31/03/2036. 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLASSEMENT DES ECLAIRAGES 
 

CHANGEMENT DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 
785370101 - ST ARNOULT EN YVELINES - STADE MUNICIPAL 1  
L'éclairage de cette installation était classé en niveau E7 jusqu'au 
22/02/2024. 
Contrôle de l’éclairage effectué par M. ELISABETH, membre de la 
C.R.T.I.S., le 27/03/2026. 
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de classement en 
niveau E6 LED signée par le propriétaire le 24/03/2026. 
Au regard des éléments transmis : 
Etude d'éclairage du 25/06/2025 
Type de sources : LED 
Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 297 Lux 
U1h (EhMin/EhMax) : 0.31 (E6 min 0.4)  
U2h Uniformité (EhMin/EhMoy) : 0.50 (E6 min 0.6) 
La C.R.T.I.S prononce un classement de l'éclairage de cette 
installation en niveau E7 jusqu'au 31/03/2030. 
 
 
786860101 - VIROFLAY - STADE DES BERTISETTES 
 L'éclairage de cette installation était classé en niveau EEntrainement 
jusqu'au 13/06/2021. 
Contrôle de l’éclairage effectué par M. ELISABETH, membre de la 
C.R.T.I.S., le 27/03/2026. 
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de classement en 
niveau E6 LED signée par le propriétaire le 24/03/2026. 
Au regard des éléments transmis : 
Etude d'éclairage du 11/10/2022 
Type de sources : LED 
Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 169 Lux 
U1h (EhMin/EhMax) : 0.44 
U2h Uniformité (EhMin/EhMoy) : 0.67 
La C.R.T.I.S prononce un classement de l'éclairage de cette 
installation en niveau E6 jusqu'au 31/03/2030. 




